
      
 

Conseil d’Administration 
Mercredi 26 Novembre 2025 - 14h00 

Salle des collines 
 
 

Ordre du jour 
 
 

 
▪ Désignation du secrétaire de séance 

 
▪ Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 8 Octobre 2025 

 
▪ Gestion Sociale 

001-2025-11 Tableau d’avancement du personnel 
002-2025-11 Retraite progressive 
003-2025-11 Comité de pilotage Label « LUCIE PROGRESS »  
 

▪ Gestion financière 
004-2025-11 Rapport d’orientation budgétaire 2026 
005-2025-11 Validation des nouveaux tarifs 2026 
006-2025-11 Décision modificative 1 
007-2025-11 Actualisation des conditions financières relatives à la ligne de crédit 
008-2025-11 Demande de remboursement usagers 
 

▪ Questions diverses 
 

▪ Programmation de la prochaine date du conseil d’administration 
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Procès-Verbal de la réunion du Conseil D’administration 

Du Parc Départemental d’Olhain du Mercredi 8 Octobre 2025 

 
Le Conseil d’Administration de l’Établissement Public Départemental d’Olhain s’est réuni le Mercredi 8 

Octobre 2025 à 10h dans la salle des dolmens du Parc Départemental d’Olhain sous la présidence de 

Monsieur Ludovic IDZIAK, Conseiller Départemental. 

 

Administrateurs présents  

Monsieur Ludovic IDZIAK, Conseiller Départemental, Président du Parc Départemental d’Olhain 

Madame Karine GAUTHIER, Vice-présidente du conseil départemental, Administratrice 

Madame Michèle JACQUET, Conseillère Départementale, Administratrice 

Madame Séverine GOSSELIN, Conseillère Départementale, Administratrice, 

Monsieur Etienne PERIN, Conseiller Départemental, Administrateur, 

Monsieur Jean-Pascal SCALONE, Conseiller Départemental, Administrateur, 

Monsieur Philippe CARPENTIER, Administrateur, 

Madame Claudine TOMOLKA, Administratrice, 

Monsieur Bruno PIECKOWIAK, Administrateur, 

 

Administrateurs excusés 

Monsieur Philippe DUQUESNOY, Conseiller Départemental, Administrateur, 

Madame Lise LEGRAND, Administratrice, 

Madame Isabelle LEVENT, Administratrice, 

Monsieur Norbert CROZIER, Administrateur, 

 

Autres participants  

Monsieur Yannick AUDINEAU, Directeur Général du Parc d’Olhain, 

Monsieur Dany CLAIRET, Maire de Fresnicourt le Dolmen (à titre consultatif), 

Madame Danielle MANNESSIEZ, Maire de Rebreuve Ranchicourt (à titre consultatif), 

Monsieur Christophe CAYET, service du Conseil Départemental du Pas de Calais (à titre consultatif) 

 

Autres participants excusés,   

Monsieur Marcel PRUVOST, Maire de Maisnil les Ruitz (à titre consultatif), 

Monsieur Jean-Claude LEROY, Président du Conseil Départemental du Pas de Calais (à titre consultatif) 

Monsieur Julien RENAULT, Chargé de mission du Conseil Départemental du Pas de Calais (à titre consultatif) 

Monsieur Ghislain CARRE, Service des sports du Conseil Départemental du Pas de Calais (à titre consultatif) 

Madame Séverine VANHERSECKE, service du Conseil Départemental du Pas de Calais (à titre consultatif) 
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Ordre du jour 
 

I. Désignation du secrétaire de séance 
 

Monsieur Bruno PIECKOWIAK est désigné secrétaire de séance 

 

II. Approbation du Procès-Verbal du Conseil d’Administration du 2 Juillet 2025 
Adopté à l’unanimité 

 

III. Relevé de décisions 
 

Relevé de décision n° 1 :  Commande publique 

Nous avons fait appel à une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour accompagner le Parc d’Olhain dans 

la préparation, le lancement et le suivi d’un marché public d’électricité 100% verte. 

L’objectif est de s’inscrire dans une démarche de transition énergétique en cohérence avec les engagements 

environnementaux du Parc. 

La société ERESE (Energie réseaux environnement) a été retenue pour nous accompagner pour un montant 

de 4 600 euros HT. 

 

Relevé de décision n° 2 :  Achat de véhicule électrique fabriquée à Ruitz  

Achat d’un véhicule électrique destiné à l’établissement, le véhicule de marque « Le Galibot » a été conçu et 

assemblé dans la zone industrielle de Ruitz. 

Dans une logique de mobilité durable et de soutien à la production locale, le Parc s’inscrit pleinement dans 

une démarche d’ancrage territorial et de réduction de l’empreinte carbone.  

L’achat a été réalisé par un financement à hauteur de 393€HT mensuel sur une durée de 60 mois. 

 
Relevé de décision n° 3 :  Installation d’abris Vélos 

Le Parc d’Olhain a déposé une demande de subvention auprès de l’ADEME, pour un montant de 10 000 euros. 

Cette subvention vise à financer une partie l’installation de trois abris vélo sur le site : 24 445,72 euros HT, 

en lien avec l’accompagnement technique de l’ADEME. Cette opération s’inscrit dans notre volonté de 

promouvoir des modes de déplacement doux et durables pour les clients-usagers et le personnel du Parc 

d’Olhain. 

 

Relevé de décision n° 4 : Séjour Jeunes Ukrainiens 

Depuis le début du conflit en Ukraine, de nombreux jeunes réfugiés vivent des situations de grande 

instabilité, marquées par l’exil, la précarité, le stress post-traumatique et la difficulté d’intégration. Si des 

dispositifs d’accompagnement administratif et scolaire sont en place, peu d’espaces sont pensés pour le 

répit, la reconstruction, la socialisation et le droit à la jeunesse. C’est dans ce cadre que la ligue Hauts-de-

France d’athlétisme, la Ligue de l’enseignement du Pas-de-Calais et le Parc départemental d’Olhain, 

proposent la mise en œuvre d’un séjour de 10 jours, en direction de 100 jeunes ukrainiens âgés de 12 à 17 

ans accompagnés de 10 adultes. 

Dates : du 14 au 24 octobre 2025. Lieu : Parc Départemental d’Olhain. 

Des demandes de subvention ont été déposées auprès de la DREETS et du SGAR Hauts-de-France pour un 

montant total de 60 000 Euros. 
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Relevé de décision n° 5 :  Départ en Retraite 

Monsieur Alain DUFLOS superviseur du service administration des ventes partira en retraite à compter du 

1er avril 2026. À cette occasion, le Parc d’Olhain a décidé de mettre en place une nouvelle organisation 

visant à éviter un remplacement strict poste pour poste. 

Dans cette logique, il est privilégié une mobilité interne, afin de valoriser les compétences existantes au 

sein du Parc. Ce poste d’administration des ventes sera ouvert à compter du 1er Janvier 2026.  

Cette démarche s’inscrit dans une volonté d’adaptation et d’optimisation des ressources humaines pour 

répondre aux besoins actuels et futurs du Parc. 

 

Relevé de décision n° 6 :  Emploi Pérenne 

Le poste d’éducateur sportif du Parc, déjà ouvert et ayant fait l’objet de plusieurs remplacements à la suite 

de la disparition brutale de notre collègue, sera désormais stabilisé. 

À compter du 1er novembre 2025, ce poste devient pérenne et nous procéderons à un recrutement pour 

un contrat à durée indéterminée (CDI). 

 

IV. Gestion financière 
 

1- 001.2025.10 Validation des tarifs 2025 

Vu les articles L1412-1, R1412-1, L2221-1 et R2221-1 et suivants du code général des collectivités 

territoriales. 

Vu la délibération du conseil d’administration du 23 Octobre 2012 ; 

Le Directeur Général expose aux membres du Conseil d’Administration : 

Les nouveaux tarifs pour l’année 2025. 

Après en avoir pris connaissance et délibéré, le Conseil d’Administration procède à la validation des tarifs. 

Adopté à l’unanimité 
 
2- 002.2025.10 Remboursement des frais par la régie d’avances R364  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Annule et remplace la délibération 005.2025.07 du 2 Juillet 2025 

Vu l’accord signé avec les représentants du personnel relatif au Télétravail en date 22 Octobre 2024. 

Considérant que la régie d’avances permet de simplifier la gestion des dépenses courantes non récurrentes 

de faible montant. 

Considérant la nécessité de fixer les modalités de remboursement des frais engagés par les salariés pour le 

compte de la structure. 

Ces remboursements peuvent porter sur : 

Des achats de faible montant réalisés en espèces, par cartes bancaire, par virement et/ou par chèque 

personnel pour un montant maximum de 300 € TTC. 

Des frais occasionnés par le télétravail (frais de connexion internet, petit équipement de bureau, 

consommables, etc.) dans le respect de l’accord signé avec les représentants du personnel en date du 22 

Octobre 2024 

Les remboursements ne seront effectués que sur présentation de pièces justificatives originales (factures, 

tickets de caisse, notes de frais détaillées) accompagnées, le cas échéant, d’un ordre de mission ou d’une 

autorisation préalable. 
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Après en avoir délibéré, le conseil d’administration du Parc autorise le remboursement des frais engagés 

par les salariés ou les intervenants pour le compte du Parc départemental d’Olhain la régie d’avances. 

Adopté à l’unanimité 

 

3- 003.2025.10 Ouverture d’une ligne de trésorerie 

Le Directeur Général expose aux membres du Conseil d’Administration ce qui suit : 

Afin de mobiliser des fonds rapidement pour honorer les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

pour respecter les délais de paiement et au vu de notre activité saisonnière, il est proposé de reconduire 

auprès du Crédit Agricole l’ouverture d’un crédit dénommé « ligne de trésorerie ». Celle-ci permet à 

l’emprunteur d’effectuer des demandes de versement de fonds selon les besoins et lorsqu’il le souhaite. 

Les conditions de la ligne de trésorerie proposées par le Crédit Agricole : 

✓ Montant    1 000 000 € 
✓ Durée    1 an 
✓ Taux intérêt applicable  Euribor 3 mois +1. 15 
✓ Frais de dossier   1 000 € 

Après en avoir pris connaissance et délibéré, le Conseil d’Administration approuve l’ouverture de la ligne de 

1 000 000 € de trésorerie auprès du Crédit Agricole Nord-de-France  

Adopté à l’unanimité 
 

4- Tableau d’atterrissage budgétaire 

Le Directeur Général présente au Conseil d’Administration un tableau de bord financier mettant en exergue 

la perspective budgétaire pour le Parc sur l’exercice 2025.  

Les éléments présentés laissent présager un exercice budgétaire avec un déficit d’exploitation d’environ  

300 000 €. 

Il est à préciser que cette perspective avait déjà été évoquée lors des précédents Conseils d’Administration, 

notamment en juillet.  

Ce déficit s’explique plus particulièrement par la baisse de la contribution du département du Pas-de-Calais, 

et une perte significative du chiffre d’affaires en raison de l’abandon du dispositif du Service National 

Universel (SNU) par l’Etat.  

Dans ce contexte, Le Directeur Général présente une réflexion quant à la stratégie à mettre en œuvre 

concernant le dernier trimestre 2025 et le premier trimestre 2026. 

Dans une perspective de diminution des charges, il est proposé trois niveaux d’intervention et de 

réorganisation graduelle. 

- Dans un premier temps : il est proposé de limiter le recours à différents types de contrat,  CDI, 

apprentissage et d’envisager de nouveaux horaires d’ouverture pour les Pôles Restauration et Loisirs et 

d’envisager pour certains domaines d’activité une fermeture sur la période du 15 novembre 2025 au 15 

février 2026 ; 

- Dans un second temps : le Directeur Général évoque le fait de mener une réflexion quant à la mise en 

œuvre d’un chômage partiel pour la période hivernale et d’étudier les modalités de mise en œuvre dans un 

souci de projection et de bonne gestion. 

- Dans un troisième temps : la perspective de licenciement économique est aussi avancée. 
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À l’issue des débats, il est proposé au Directeur Général de s’engager dans un premier temps sur un travail 

de diminution de la masse salariale et de réorganisation des horaires de l’offre de Loisirs envers le grand 

public. 

Au-delà des mesures correctives qui doivent être prises à court terme, le Conseil d’Administration au cours 

de ces échanges, a évoqué les pistes sur lesquelles le Directeur Général et ses équipes sont invités à 

œuvrer.  

Pour n’en citer que quelques-unes, il pourrait être envisager : d’élargir le périmètre de nos clientèles, (zone 

de chalandise), imaginer un parc à deux vitesses avec notamment le développement d’une offre plutôt type 

« centre d’affaires » sur la période hivernale (exemple de ce qui a déjà été fait pour certaines clientèles, 

comme, les voies navigables, Maison et Cités, ou Pas de calais Habitat pour leurs vœux ou convention). 

Plus largement, il pourrait aussi être imaginer de faire rentrer dans la gouvernance de l’établissement 

public d’autres partenaires, notamment collectivités territoriales (CABBALR CALL CAHC). 

Le président du Parc rappelle également qu’il serait sans doute souhaitable de se rapprocher du 

département du Pas-de-Calais pour envisager en 2026 une étude de positionnement de l’offre du Parc 

d’Olhain, et dans le même temps d’élaborer un plan Pluriannuel d’investissement sur des sujets plus 

globaux comme la mobilité (Interne et externe du parc) ou les énergies renouvelables. 

Le Directeur Général est invité à présenter lors du prochain conseil d’administration les décisions et 

modalités de mise en œuvre du plan d’action, comme évoqué précédemment. 

Adopté à l’unanimité 
 
4- 005.2025.10 Admission en non-valeur 

Dans le cadre de nos activités, Le Parc d’Olhain a perçu des chèques déjeuner EDENRED de la part de nos 

clients.  

Depuis 2021, certains sont arrivés à expiration et n’ont pas pu être remboursés. Malgré les démarches 

entreprises, ces chèques ne peuvent désormais plus faire l’objet d’un recouvrement. 

Le détail des sommes concernées est le suivant : Chèques déjeuner EDENRED : 305,85 € 

Ces sommes sont considérées comme irrécouvrables. L’admission en non-valeur est demandée par Madame 

le comptable public de Bruay-la-Buissière. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration se prononce pour l’admission en non-valeur et 

l’enregistrement comptable à l’article 658 « Charges diverses de gestion courante » pour un montant total 

de 305,85 €. 

Adopté à l’unanimité 
 

V. Gestion sociale 
 

5- 004.2025.10 Tableau d’avancement du personnel 

Vu les articles L1412-1, R1412-1, L2221-1 et R2221-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. 

Vu le chapitre II, article 18 des statuts du Parc Départemental d’Olhain définissant les modalités de gestion 

du personnel. 

Après avoir entendu les observations du Directeur Général concernant le personnel inscrit au tableau 

d’avancement, le Conseil d’Administration prend les décisions consignées ci-dessous : 
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Est promu, à l’échelon désigné ci-après, avec effet : 

 

DIRECTION POLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

Rédacteur Principal 2ème classe 8ème Echelon au 01/09/2025 ind.brut 528 ind.maj 457 

Rédacteur Principal 2ème classe 7ème Echelon au 01/09/2025 ind.brut 506 ind.maj 441 

Rédacteur Principal 2ème classe 6ème Echelon au 01/09/2025 ind.brut 480 ind.maj 421 

 

DIRECTION POLE RESTAURATION HEBERGEMENT ET ENTRETIEN DES LOCAUX 

Adjoint technique 7ème Echelon au 01/08/2025 ind.brut 381 ind.maj 372 

Adjoint technique 3ème Echelon au 01/10/2025 ind.brut 370 ind.maj 368 

Technicien 6ème Echelon au 01/08/2025 ind.brut 431 ind.maj 386 

Adjoint technique 7ème Echelon au 08/04/2025 ind.brut 381 ind.maj 372 

Adjoint technique 3ème Echelon au 01/10/2025 ind.brut 370 ind.maj 368 

Adjoint technique 6ème Echelon au 15/08/2025 ind.brut 378 ind.maj 371 

Adopté à l’unanimité 

 
VI. Evènements et activités 

 
5- Rapport d’activités 2024 

Le Directeur Général présente le rapport d’activités 2024, ce document a été établi dans le cadre 

règlementaire lié aux Etablissements Publics et Organismes Associés (EPOA) du Conseil Départemental du 

Pas de Calais. 

Ce document aborde les éléments suivants :  

✓ Contexte général de 2024 ; 
✓ Présentation des missions de services publics exécutées par le Parc d’Olhain pour le compte du 

Conseil Départemental du Pas de Calais (Redéfinition des missions et approche financière) ; 
✓ Présentation de l’activité commerciale du Parc d’Olhain (par pôle d’activité) ; 
✓ Présentation du bilan d’exploitation global (6 183 190 € pour un excédent de 105 950 €) ; 
✓ Focus sur les engagements en termes de RSE du Parc d’Olhain (Ecolabel Afnor/Tourisme 

Handicap/Lucie Progress) ; 
✓ Perspective de développement à moyen termes (Urbanloop et projet Photovoltaïque). 

 

6- Bilan des activités de Juillet et Août 2025 (loisirs, activités et accueil de loisirs) 

Le rapport d’activité de la saison estivale 2025 confirme une activité grand public plutôt satisfaisante du fait 

d’un mois d’août favorable en termes de conditions climatiques. On enregistre toutefois une baisse de 

l’activité centres de loisirs sans aucun doute toujours liés au même phénomène de la raréfaction des subsides 

financiers publics, que ce soit au niveau des collectivités territoriales ou de l’État. 

L’activité du mois d’Août des A.C.M devient marginale et une réflexion doit donc être engagée afin d’innover 

dans les offres de cette période en termes d’hôtellerie de plein air. 
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7- Rapport de résidence de l’artiste 

En partenariat avec l’UNAT, le parc a accueilli une artiste en résidence durant la période du 15 Juillet au 15 

Août 2025. 

 

8- Tableau de bord Ressources Humaines saison estivale (2023 à 2025) 

Un travail comparatif a été fait par le service financier RH du parc, afin de mettre en avant les efforts 

consentis depuis plusieurs années par le parc en termes de recrutement, visant à alléger la masse salariale. 

On retiendra que sur les trois dernières années, la baisse globale des charges en juillet août de la masse 

salariale est : 

✓ - 8,4 % en nombre de collaborateurs ; 
✓ -12,4 % en heures travaillés ;  
✓ - 17,7 % en coût salarial. 

 

VII. Questions diverses 
 

Les membres du Conseil d’Administration ont validé la demande de subvention exceptionnelle d’un montant 

de 3 201€ concernant l’appel à projet « semaine au Ski » mise en place par le Comité Social Economique en 

Février 2026. 

 

VIII. Programmation de la prochaine date du Conseil d’Administration 
 

Le mercredi 26 Novembre 2025 pour DOB 

Le mercredi 21 Janvier 2026 pour vote du budget 

 

IX. Visionnage du film « 50 ans du Parc d’Olhain » 
 

Les membres du Conseil d’Administration semblent avoir apprécié la réalisation de ce documentaire 

qui retrace les 50 ans depuis sa création à aujourd’hui. 

Il convient de noter que le parc ne disposait à ce jour d’aucun documentaire et que le travail de restitution 

confié à deux journalistes a nécessité de nombreuses investigations.  

Ce documentaire laisse la part belle aux différents acteurs, Président du conseil d’administration, Président 

du Conseil Départemental, personnel du parc et acteur avec lesquels le Parc a travaillé au cours de ses 50 

ans. 

Le Documentaire part de la genèse du projet dans les années 70 jusqu’à aujourd’hui. 

Au cours des échanges, il a été proposé par les membres du Conseil d’Administration, quelques ajustements 

concernant notamment la mise en lumière de la fonction inclusive du parc départemental, (intégration 

d’images de personnes à mobilité réduite), permettant de mettre encore plus en avant le fait que le parc est 

un véritable outil au service des politiques publics porté par le département.  

La version définitive du documentaire devrait être produite pour la fin de l’année.  

Celle-ci sera disponible sur Internet via la chaîne YouTube du parc et sur les réseaux sociaux.  

Il est aussi envisagé d’assurer la promotion du documentaire par une diffusion en plénière au Conseil 

Départemental du Pas de Calais. 
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X. Vernissage de l’exposition « les Corons » 
 

Visite de l’exposition en présence de l’artiste Monsieur Patrick DEVRESSE. 

 

 

 

Fait à Maisnil les Ruitz, le 18 Novembre 2025 

 

Le secrétaire de séance    Le Président du Conseil d’Administration 

Bruno PIECKOWIAK    Ludovic IDZIAK 
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